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1- Mise en situation  
Dans notre milieu, le besoin d’échanger et de partager entre pairs est fortement 
ressenti. L’expérience vécue depuis 2004 avec les cercles d’apprentissage l’a 
clairement démontré et c’est en lien avec le succès connu que nos administrateurs 
ont décidé d’apporter des modifications à la formule initiale des cercles afin 
principalement de donner accès à davantage de participants. 
  

2- Modèle des cercles d’échanges de l’AFÉSAQ  
2.1 Objectifs  

Le modèle de rencontre que nous préconisons porte le nom de cercle d’échanges 
(auparavant nommé cercle d’apprentissage) et poursuit les objectifs suivants :  

• Partager toute information d’intérêt général susceptible d’intéresser et de 
profiter à ses pairs; 

• Soumettre des problématiques vécues afin d’obtenir avis et commentaires 
ou simplement pour information; 

• Soumettre des projets ou dossiers qui auraient avantage à être réalisés en 
concertation et par la mise en commun de moyens; 

• Procurer à l’AFÉSAQ l’occasion de consulter les participants sur tout sujet 
d’intérêt commun et de recueillir les attentes ou l’expression de besoins. 

 
2.2 Composition  

Afin de bien cerner les besoins d’échange, nous avons tenu compte de trois réalités. 
La première relativement à l’élément distinctif d’une fondation soit la mission de 
l’établissement à laquelle elle est dédiée (CHU-CH-CHA-CSSS-CR-J). La seconde tient 
compte d’une préoccupation particulière partagée par plusieurs fondations et la 
troisième, concerne le besoin du personnel professionnel d’échanger avec des pairs 
sur leur champ de responsabilité. 
 
Cercle par mission  
Fondations : 

- Universitaire 
- CSSS 
- Jeunesse  
- Centre de réadaptation  
- Hébergement longue durée 

Modalités  
Réunions d’une journée (incluant le 
temps de déplacement); 
Nombre : 2 /an  
Participants : chef de la direction  
Région éloignée : possibilité de créer un 
cercle pouvant se réunir par conférence 
téléphonique à raison de 4/an.  



Cercle par préoccupation  
Fondations (sans distinction de 
provenance, de taille ou de mission) 
voulant échanger sur un ou des sujets 
particuliers identifiés à l’avance. 
 

Modalités  
Réunion par le biais d’une 
visioconférence. Nombre de réunions en 
fonction du sujet (limité à deux par 
thème) 
Le nombre de participants d’une même 
fondation n’est pas limité. 

Cercle par champ d’expertise  
Fondations (sans distinction de 
provenance, de taille ou de mission) 
voulant déléguer leur personnel 
professionnel pour échanger et partager 
sur leurs champs de responsabilité (ex. : 
activités-bénéfices, sollicitation des 
usagers, etc.). 
 

Modalités  
Réunion d’une journée dans un endroit 
choisi par les parrains 1/an. 
Des réunions par le biais d’une 
visioconférence peuvent également être 
envisagées. 

 
2.3 Règles d’application  

Chaque cercle d’échanges de l’AFÉSAQ est sous la responsabilité de deux parrains 
qui auront pour tâches : de préparer les invitations, de recueillir les attentes, de 
définir l’ordre de priorité des sujets traités et de décider des questions logistiques, 
incluant les règles d’annulation de la participation.  
 
Chaque cercle doit prendre en charge l’animation des réunions et assumer la prise de 
note et la rédaction d’un mémoire de suivis, si nécessaire. Si des frais sont encourus, 
ils sont à la charge de chaque participant (repas, location de la salle divisée par le 
nombre de participants).  
 
L’AFÉSAQ assume les tâches reliées à la convocation et à l’organisation et assiste à 
tous les cercles.  
 

3- Création des cercles  
D’ici à fin juin 2010, nous prévoyons mettre en place les cercles d’échanges pour les 
CSSS de même que celui des centres Jeunesse et de réadaptation. Un cercle par 
champ d’expertise pourrait également être créé pour les responsables d’activités-
bénéfices. 
 
Pour qu’un cercle soit créé, deux parrains par cercle doivent déclarer leur intérêt et 
prendre en charge les responsabilités qui leur sont dévolues. 
 
La période d’enregistrement pour les personnes intéressées à participer aux cercles 
est maintenant ouverte. 
 
Prière de faire parvenir un courriel à Hélène Graveline, adjointe administrative de 
l’AFÉSAQ à (adjointe@afesaq.qc.ca) pour vous inscrire en mentionnant à quel cercle 
correspond votre profil ainsi que vos coordonnées complètes incluant une adresse 
courriel. Prière d’indiquer l’endroit souhaité pour la tenue du cercle. 
 
N.B. Le nombre de participants par cercle n’est pas, en principe, limité.  

N’oubliez pas que pour participer à un cercle d’échanges il faut être membre. 
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